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A. GROUPES DE TRAVAIL 
 
 

1. Régulation, secteurs et territoires (RST) 

a) Organisation 
Responsable : Christian du Tertre (chdutertre@aol.com). 

b) Activités 
– pas de séminaires de travail en 2006. 
– Le groupe RST s’était donné pour objectif la publication d'un ouvrage collectif (cf. plan prévu dans le bilan 
d’activités 2005), à paraître en 2006 : date programmée pour 2007. 

c) Perspectives 
  Reprise des séminaires en cours d’année (annonces à venir sur le site). 
 
 

2. Économie et politique du développement (ex-Institutions et développement) 

a) Comité d’organisation du séminaire « ÉPD » 
Christian Azaïs, Blandine Destremau, Elsa Lafaye De Micheaux, Bruno Lautier, Jaime Marques-Pereira, Ramine 
Motamed-Nejad, Pepita Ould-Ahmed, Stéphanie Treillet, Elif Köksal, Mauricio Sabadini, Carlos Soto. 

b) Séminaire 
• Sous sa forme mensuelle, le séminaire I&D s'est terminé par une dernière séance en janvier 2006. Le projet de 
publication d'un ouvrage collectif à partir des textes et auteurs rencontrés lors de ses quatre années d'existence 
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(2001-05) s'est concrétisé : dirigé par E. Lafaye de Micheaux, E. Mulot et P. Ould-Ahmed, Institutions et 
développement, la fabrique institutionnelle et politique des trajectoires de développement paraîtra aux Presses 
Universitaires de Rennes (avec le soutien financier du Matisse). Date prévue : printemps 2007. 
Les archives de ce séminaire I&D sont hébergées sur le site internet du Matisse : http://matisse.univ-paris1.fr. 
• Prolongeant le séminaire « Institutions et Développement », mais sur une base organisationnelle élargie 
(Institutions associées : MATISSE, IEDES, GEMDEV, Association Recherche et Régulation, CRISEA, Revue 
Tiers-Monde. Hébergement sur le site internet du Matisse : http://matisse.univ-paris1.fr), et ne se limitant plus à 
la seule problématique institutionnelle, ce nouveau séminaire de recherche en sciences sociales met davantage 
l’accent sur les rôles du politique dans le développement. Il fonctionne par demi-journées ou journées d’études 
qui se dérouleront à la Maison des sciences économiques ou dans des locaux d’autres institutions de 
rattachement. Un colloque sur « Les mots du développement » est en préparation. 
Séances 2006 
1. Jeudi 19 octobre (15h-18h)  

« Analyse et comparaison des systèmes de protection sociale du monde en développement. Eléments 
de typologie et de méthode », par Blandine DESTREMAU (CNRS, GRASS/IEDES/CRI) et Bruno 
LAUTIER (Université Paris I, IEDES/CRI) 
Rapporteurs : J.-C. Barbier (CNRS, MATISSE), E.Longuenesse (CNRS, PRINTEMPS/Université Versailles-
SQY), Jaime Marques Pereira (Université de Picardie Jules Verne, CRIISEA). 

2. Jeudi 8 décembre (15h-18h) 
« Le commerce équitable, portée et défis », par Marc DUFUMIER (Institut national d’agronomie Paris-
Grignon) 
Pour en débattre ont été invités : Laurent Levard (directeur de l’association Artisans du Monde), Victor 
Ferreira (directeur de Max Havelaar France). 

c) Perspectives 
  Publication de l’ouvrage collectif I&D aux PUR au printemps 2007. 
  Programme séminaires 2007 consultable sur le site : http://matisse.univ-paris1.fr (entre autres : une journée 

« Iran » en mars). 
  Préparation d’un colloque « Les mots du développement ».  
 
 

3. Argentine  

a) Organisation du groupe 
Toutes les activités passées et en cours sont présentées sur le site www.theorie-regulation.org 
Les différents documents distribués ou présentés en séance sont consultables à la bibliothèque du CEPREMAP 
(142 rue du Chevaleret 75013 Paris) où un fonds documentaire de l’atelier « Argentine » a été constitué.  

b) Activités 
  projet d’un nouveau colloque en Argentine (J.Neffa). 
  proposition d’un partenariat avec l’IHEAL et le GREITD. 
 
 
 

B. PUBLICATIONS 
 

1. Revue de la régulation 

a) Fonctionnement 
L’Année de la régulation a cessé sa parution sous forme « papier » (cf. AG 2004). NB : les articles des numéros 
épuisés (n°1 à 4) sont cependant en accès direct et gratuit sur le site : http://theorie-regulation.org. 
Un groupe de travail, piloté par Elsa Lafaye-de-Micheaux, Catherine Laurent et Michel Vernières, avait été 
mandaté pour proposer un renouvellement de la formule éditoriale. L’AG 2005 ayant décidé de relancer la 
publication sous forme d’une revue électronique, un groupe plus large s’est mis au travail (R.Boyer, 
T.Lamarche, E.Lafaye-de-Micheaux, C.Laurent), accompagné d’un appel à communications.  
— un comité de rédaction d’une vingtaine de chercheurs a été constitué. Directeur de la rédaction : Robert 
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Boyer. Rédacteur en chef : Thomas Lamarche. Secrétaires de rédaction : Mickael Clévenot, Patrick Dieuaide, 
Elsa Lafaye de Micheaux. 

— un comité scientifique est en cours de constitution.  
— un programme de publication est en chantier (cf. annexe 1) : les articles scientifiques et dossiers thématiques 

seront systématiquement soumis à la procédure du comité de lecture avec rapporteurs anonymes). 
— la Revue sera hébergée par revues.org. Une convention est signée avec la MSH Paris-Nord permettant 

notamment une assistance matérielle. Un financement est à prévoir sur le budget de l’association 
(prévisionnel en cours). 

  Sortie du n°1 prévue au printemps 2007. Plus de détails sur le site theorie-regulation.org. 
 

b) Perspectives 
  Un appel à communications pour un n° thématique « TR et développement durable » a été lancé. 
  Les soumissions spontanées sont bienvenues. 
 
 

2. La Lettre de la régulation 

a) Fonctionnement 
Responsable de la rédaction : Henri Nadel (henri.nadel@paris7.jussieu.fr)  
Comité éditorial : Robert Boyer, Jean-Pierre Chanteau, Henri Nadel, Pascal Petit, Geneviève Schmeder, 
Christian du Tertre, Pascal Ughetto.  
La Lettre de la régulation est éditée en format électronique (téléchargeable gratuitement en format “ pdf ” sur le 
site www.theorie-regulation.org). 
L’annonce de la publication est en outre envoyée systématiquement à une mail-liste. Pour accroître son 
audience, chacun est d’ailleurs invité à transmettre les coordonnées électroniques de toute personne (doctorant, 
collègue, etc.) susceptible d’être intéressée. 

b) Parutions depuis l’AG 2005 
Lettre n°54 (janvier 2006) : Jacques MAZIER (CEPN, université Paris-Nord) : « L’Europe : des politiques 

économiques alternatives réalistes » (Issues in Regulation Theory : “Europe : Some Realistic Economic 
Policies”). 

Lettre n°55 (juin 2006) : El Mouhoub MOUHOUD (CEPN, université Paris-Nord) : « Migrations internationales, 
mondialisation et développement » (Issues in regulation Theory : “International Migrations, 
Globalization and Development”). 

Lettre n°56 (janvier 2007) : Philippe LAREDO (ENPC) : « Transformation des « régimes de recherche » : 
implications pour les interventions publiques ». (traduction en anglais : en cours) 

Merci à Paris-XIII ! (« jumelage » avec ARC2) 

c) Traductions 
Deux traductions sont régulièrement réalisées et mises en ligne (www.theorie-regulation.org) : 

— en espagnol : Noticias de la Regulacion (resp. traduction : Julio Neffa : jneffa@infovia.com.ar) : 
attention, les dernières livraisons n’ont pas encore été traduites. 
— en anglais : Issues in Regulation Theory. 

Des traductions en japonais sont également disponibles, mais de façon non systématique : voir la page « liens 
utiles » sur notre site web. Contacts au Japon : Yasuo Inoue et Misako Arai.  

d) Perspectives 
 Les papiers nous parviennent avec une relative difficulté et dans des formats de plus en plus difficiles à 

traiter : les dernières Lettres ont nécessité des coupes allant jusqu’à 60% et de multiples réécritures car les 
consignes minimales (20 à 25 000 signes ; formats de rédaction conformes aux normes (bibliographie, etc.) 
des Lettres déjà publiées) sont trop négligées. Le couplage ARC2 / Lettre doit donc être amélioré pour passer 
du stade « exposé oral » au stade « production écrite ». 

 Le Comité de Rédaction doit être renouvelé : pour le reconstruire, les bonnes volontés sont invitées à prendre 
contact avec Pascal Petit ou Bruno Théret, qui prendront temporairement le relais de Henri Nadel, 
démissionnaire. 
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C. SITE WEB « RECHERCHE & RÉGULATION » 
a) Fonctionnement 
Responsable scientifique : Thomas Lamarche (université Lille-3). Les informations pour l’actualisation du site 
sont à envoyer à l’adresse : thomas.lamarche@univ-lille3.fr. 

Le site est accessible à l’adresse http://www.theorie-regulation.org. 
b) Utilisations 
Le site vit et ne reste pas immobile mais ses potentialités restent sous-exploitées et les informations pour 
l’alimenter remontent toujours peu, très peu, trop peu… Il y a pourtant un besoin crucial de faire remonter ces 
informations pour l’animation de la recherche, et c’est notamment aux membres de l’association de le faire… 
• La rubrique Working paper R&R, décidée il y a deux ans, a été restructurée par thèmes. De plus en plus de 

papiers en ligne (plus de trente avant l’ajout des nombreux papiers envoyés cet automne par R Boyer) ! 
Un certain nombre d’anciens textes y sont disponibles et cela construit une sorte de « bibliothèque 
régulationniste »… Par contre, peu d’entre nous ont pris l’habitude de mettre de réel WP, c’est-à-dire des 
papiers en chantier, avant publication, ce qui est dommage. 

• Plusieurs rubriques sont un peu « sous-alimentées » : thèses, notamment… 
• On ne sait pas exactement pour quel séminaire mettre les infos en ligne… 

c) Perspectives 
 L’attractivité du site doit continuer à être renforcée par des services supplémentaires (accès aux Actes du 

Forum de la régulation 2001 et 2003 ? revue électronique ; …). 
 T.Lamarche souhaite être remplacé, la Revue lui prenant pas mal de temps et limitant le temps pour une 

animation correcte du site. 
 
 
 

D. ANIMATION DE LA RECHERCHE 
 

1. Ecole-chercheur 2007 : « Méthodes de l’analyse institutionnelle » 
Le projet d’organiser une Ecole-chercheur en septembre (17-21 sept. 2007) est en bonne voie puisque, sous la 
houlette de Y.Lung, il a été déposé et labellisé par le CNRS en tant qu’« École thématique » (formation 
permanente). Cette École thématique est soutenue par l’INRA et le CIRAD. 
Le programme (provisoire) a été conçu comme une suite à l’Ecole thématique de 2005 (cf. annexe 2). Il sera 
souhaitable d’en faire la plus grande publicité auprès des doctorants. 
 
 

2. Séminaires ARC2 
Le séminaire ARC2 (Accumulation, régulation, croissance et crise) est organisé conjointement par : CEPREMAP-
CNRS, GERME (Paris-VII), IRIS (Paris-IX), CEPN-CNRS (Paris-XIII), ADIS (Paris-XI), MATISSE -CNRS (Paris-1). 
Ce n’est donc pas à proprement parler une activité de l’association Recherche&régulation mais la forte 
implication de certains de ses membres justifie de rappeler ici l’activité de ce séminaire. 
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Annexe 1.  REVUE DE LA RÉGULATION : « PROGRAMME PUBLICATIONS » EN COURS  

1. SOMMAIRE PROVISOIRE DU N°1 (au 15.1.2007) : 
Articles varia : 

Wladimir ANDREFF,  Régulation et institution en économie du sport :  
Hiroyuki UNI Structural Change and Capital Accumulation in Japan and the United States in the 1990s  
Sandrine ROUSSEAU et Bertrand ZUINDEAU, Théorie de la régulation et développement durable  
Sandrine MICHEL et Delphine VALLADE Une analyse de long terme des dépenses sociales : vers un 

indicateur synthétique de développement des hommes  
Alexis SALUDJIAN Le Régime d’Accumulation Excluant dans le Cône Sud-Americain  
Catherine BODET et Thomas LAMARCHE,  La RSE une lecture régulationniste  
Faïz GALLOUJ et Faridah DJELLAL, Les stratégies de productivité dans les services : assimilation, 

particularisme et synthèse. Du régime de productivité au régime de performance  
Jean-Louis PERNIN Pouvoir, Identité et Rendements Croissants d’Adoption : une analyse comparative 

historique dans l’agriculture biologique en France et en Allemagne  
 

Points de vue régulationnistes sur l’actualité économique 
Entretien avec Marc LAVOIE Les post-keynésiens et la TR 
Bernard BILLAUDOT Les 35 heures : quelle a été l’erreur ?  
Hiroatsu NOHARA Victoire électorale de Koizumi à l’automne 2005 et évolution de l’économie politique au 

Japon  
Notes de lecture, compte rendu de colloques 

T. Kirat, Sur S.Deakin 
M. Nieddu, Sur le colloque de Cerizy « développement durable » 
 
 
 
 

2. APPEL À CONTRIBUTIONS (pour le 15.4.2007) : 
Dossier : 

Théorie de la régulation et développement durable (coord. S.Rousseau et B.Zuindeau) 
 
 

3. AUTRES ARTICLES OU THÈMES À VENIR : 
Articles varia : 

L’articulation entre la diversité des modèles productifs et la variété du capitalisme 
Bernard BILLAUDOT Proximité et Etat social 
Co-évolution des dynamiques des industries et des modèles productifs: pour une approche institutionnaliste en 

termes de champs organisationnels  
Travail politique, co-production des régulations en Europe et dynamique sectorielle : Le cas du secteur de la 

distribution et des services automobiles 
Théorie de la régulation :  la perspective oubliée du développement 
The Issue of Energy within a Dialectical Approach to the Regulationist Problematique 
Régime de marché 
Une vision institutionnaliste-historique de l’Etat social 
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Annexe 3.  ÉCOLE THÉMATIQUE 2007 (LA ROCHELLE, 17-21 SEPTEMBRE 2007) 

 
LES METHODES DE L’ANALYSE INSTITUTIONNELLE 

Centrée sur les questions méthodologiques de l’analyse institutionnelle, l’École vise à mutualiser les outils d’analyse au sein de la 
communauté des chercheurs développant une approche institutionnelle des enjeux d’économie politique. 

Comité Scientifique : chargé d'élaborer ce projet (thèmes, objectifs, conséquences attendues public ciblé, sélection des candidatures), le comité réunit des 
personnalités scientifiques et l'ensemble des membres des équipes pédagogiques en charge des différents modules. Au 30 juin 2006, sa composition est la 
suivante :  Gilles Allaire (DR, INRA-SA2, Toulouse), Bruno Amable (PR, PSE, UMR CNRS 8545), Denis Barthélémy (DR, INRA-SA2, Ivry), Pierre Marie 
Bosc (Directeur scientifique département TERA du CIRAD), Robert Boyer (DR, PSE, UMR CNRS 8545), Bernard Billaudot (PR, LEPII, FR2664), Benjamin 
Coriat (PR, CEPN, UMR CNRS 7115), Jean-Pierre Chanteau (MC, LEPII, FR CNRS 2664), Benoît Daviron (CIRAD, TERA), Yves-André Fauré (DR, IRD, 
UR 023), Michel Freyssenet (DR, CSU-IRESCO, UMR CNRS 7112), Michel Grosseti (CR, CIEU, UMR CNRS 5193), Thierry Kirat (CR1, IRISES, UMR 
CNRS 7170), Elsa Lafaye (MC, CES, UMR CNRS 8174), Patrick Le Galès (DR, CEVIPOF, UMR CNRS 7048), Yannick Lung (PR, IFReDE-GRES, 
Université Bordeaux 4), Andy Smith (DR, CERVL, FNSP), Frédéric Lordon (CR, BETA, UMR CNRS 7522) André Orléan (DR, PSE, UMR CNRS 8545) 
Xavier Ragot (CR, PSE, UMR CNRS 8545), Philippe Steiner (DR, IRISES, UMR CNRS 7170, GDR Economie et Sociologie), Bruno Théret (DR, IRISES, 
UMR CNRS 7170), Laurent Thévenot (PR, EHESS, CSM), Olivier Weinstein (PR, CEPN, UMR CNRS 7115) 
Comité d'Organisation : chargé d'assurer la mise en oeuvre du projet (programme, choix des conférenciers, intervenants et animateurs, organisation 
pédagogique), choix des modalités pratiques) :Gilles Allaire (DR, INRA-SA2, Toulouse), Christelle Bellenger (IGE, IFReDE-GRES, Université Bordeaux 4), 
Bernard Billaudot (PR, LEPII, FR2664), Benoït Daviron (CIRAD, TERA), Elise Douat (Conseillère formation CNRS Aquitaine-Limousin), Yannick Lung 
(PR, IFReDE-GRES, Université Bordeaux 4), Olivier Weinstein (PR CEPN, UMR CNRS 7115).  
Y seront associés les responsables formation des EPST impliqués dans le projet 
 
SITUATION SCIENTIFIQUE : 
Constat : la question des institutions est aujourd’hui au centre des approches économiques. Quelles que soient les cadres théoriques, la question des 

institutions est aujourd’hui au cœur des recherches portant sur le développement économique, à différentes échelles (du local au global en passant par les 
débats sur les formes du capitalisme) et dans les différents secteurs (productif, monétaire, financier, etc.). Cette préoccupation est particulièrement 
présente dans un ensemble d’approches que l’on peut qualifier d’analyse institutionnelle au sens où l’appréhension des institutions en constitue une 
dimension majeure, mais qui restent très dispersées : théorie de la régulation, théorie des conventions, analyse comparative institutionnelle et historique, 
économie politique internationale, sociologie économique, etc. 

Si cet objet n’est pas entièrement nouveau (il a constitué un des champs régulièrement investi par une partie des économistes), il connaît un profond renouveau 
en occupant une place centrale dans la plupart des travaux contemporains en économie. Ceci favorise les échanges des économistes avec les autres 
disciplines pour lesquelles l’institution a toujours été un objet scientifique central (droit, sociologie, science politique, notamment, voire la gestion), ce qui 
rend nécessaire la réflexion sur les conditions d’une pratique de recherche interdisciplinaire. L’Ecole s’adresserait ainsi à la communauté des économistes 
qui ont comme projet de renouveler leur approche en terme d’économie politique. 

Une précédente école thématique organisée en septembre 2005 (« Analyse des changements institutionnels : caractérisation, méthodes, théories et acteurs ») a 
permis aux chercheurs de faire le point sur un moment particulier de ce programme (l’analyse du changement des institutions) et sur un certain nombre de 
problèmes méthodologiques imposant le développement d’outils pertinents pour appréhender le rôle des institutions dans le développement économique. 

Le projet mobilise les chercheurs impliqués dans plusieurs réseaux de recherche, qu’ils soient associés au CNRS (GDR Economie et Société et plusieurs 
UMR), à d’autres EPST (INRA, IRD, CIRAD, FNSP) ou plus informels (Recherche&Régulation, Economie des conventions). Par rapport à l’école 2005, 
un élargissement de la thématique et de la communauté de recherche est apparu nécessaire pour répondre aux ambitions du nouveau projet.  

L’objet : mutualiser les méthodes de l’analyse institutionnelle. Le projet d’école thématique « Méthodes de l’analyse institutionnelle » se focalise sur ces 
questions méthodologiques pour présenter les nouveaux outils mobilisés dans les recherches les plus récentes, les mettre en débat et favoriser leur 
appropriation collective par la communauté des chercheurs se positionnant dans le champ de l’analyse institutionnelle. Il apparaît donc nécessaire, dans le 
contexte actuel, de mettre en place une école thématique sur cette question afin de mettre en commun les avancées méthodologiques récentes et de 
favoriser leur diffusion et d’éviter une dispersion des efforts de recherche de la communauté. 

Il est cependant difficile de séparer les méthodes de l’objet. La formation s’efforcera de coupler ces deux dimensions, notamment lors des conférences, tout en 
ayant une entrée méthodologique dominante en privilégiant cinq entrées : 1. L’analyse des données et l’économétrie appliquée à la mise en évidence de 
l’impact des institutions ; 2. L’analyse des discours (écrits ou oraux) ; 3. Les enquêtes de terrain ; 4. La modélisation des institutions et du changement 
institutionnel ; 5. L'analyse de réseaux. 

 
GRANDS AXES DU PROGRAMME :  L’école sera structurée autour des huit thématiques suivantes : 
1) La modélisation des institutions et du changement institutionnel : l’objectif est de dresser un cadrage général des méthodes associées à la modélisation des 

institutions, notamment en référence à l’usage de la théorie des jeux. 
2) L’analyse historique et comparative des institutions : la démarche comparative est un enjeu théorique et méthodologique majeur pour de nombreux 

problèmes de politique économique (politiques industrielles, sociales, budgétaires, etc.), renforcé par l’accroissement de l’intégration internationale accrue 
au niveau continental ou mondial. 

3) Institutions et développement : les méthodes quantitatives (analyse des données et économétrie appliquée) sont de plus en plus mobilisées en économie du 
développement pour mettre en évidence l’impact des institutions sociales et politiques sur la croissance économique et sa répartition. 

4) Analyse institutionnelle des marchés : comprendre l’origine de la diversité des conditions de concurrence pour le fonctionnement – voire l’existence – des 
marchés (finance, services, alimentation ou produits industriels) est une entrée privilégiée pour les méthodes d’enquêtes de terrain . 

5) Institutions et entreprise : les enjeux, les méthodes et les conditions de la recherche sur l’entreprise en termes d’économie politique. 
6) Droit et Economie : la composante juridique des institutions ou de l’analyse institutionnelle ne peut être abordée sans réflexion sur le rapport des savoirs 

juridiques et économiques, ce qui pose la question des outils d’analyse des énoncés, des règles de droit et de leur mise en œuvre.  
7) Politique et Economie : de même, il convient de préciser comment penser les modalités d’articulation entre l’ordre politique et l’ordre économique, et plus 

généralement la conception du politique. 
8) Sens-engagement : il s'agit enfin d'amener les chercheurs à réfléchir sur les incidences de la projection des valeurs et représentations sociales dans l’analyse 

des institutions. 


